
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
20 villes lauréates de l’appel à projet 

«20 villes moyennes témoins»

Jean-Louis  BORLOO,  Ministre  d’État,  ministre  de  l’Écologie,  du  Développement  et  de 
l’Aménagement  durables,  à  l’occasion  du  congrès  de  la  Fédération  des  Maires  des  villes 
moyennes, a reçu son Président Bruno BOURG-BROC. Il a annoncé les résultats de l’appel 
à expérimentation «20 villes moyennes témoins» ,  lancé en mars 2007 par la Délégation 
Interministérielle à l’Aménagement et la Compétitivité des Territoires (DIACT), dont la mise à 
l’agenda avait été précédé d’un travail de diagnostic important conduit avec la FMVM.

L’expérimentation cible explicitement les intercommunalités des villes moyennes et porte 
sur l’un des quatre thèmes suivants : la santé et l’offre de soins, l’enseignement supérieur et 
l’insertion  professionnelle  des  diplômés,  l’accessibilité  et  les  transports,  le  logement  et  le 
renouvellement urbain des centres. 

Les 20 intercommunalités (ou groupements d’intercommunalités) lauréates sont les suivantes : 

- Santé et l’offre de soins : Boulogne et Castres-Mazamet.
- Enseignement  supérieur  et  insertion  professionnelle : Albi,  Auch,  Bourges,  Mâcon, 

Montbéliard, Roanne, Saint-Brieuc, Tarbes et Troyes.
- Accessibilité et transports : Brive-Tulle, Montauban et Le Puy-en-Velay.
- Logement  et  renouvellement  urbain :  Béthune,  Châlons-en-Champagne,  Creil,  Lens-

Liévin, Saint-Omer et Saumur.

Les  20  villes  moyennes  lauréates  disposeront  de  100 000  €  chacune  pour  animer  un 
groupe de travail portant sur la politique sectorielle choisie et ses effets sur le territoire de 
l’agglomération. Au plus près des enjeux, ces groupes seront composés des acteurs les plus 
directement concernés : Etat, collectivités locales, agences et opérateurs publics ou privés. 

Le travail du groupe local, qui se déroulera sur un an, consistera à élaborer un point de vue 
commun,  à  préciser  les  défis  relevant  spécifiquement  de  l’Etat,  à  identifier  les  avancées et 
blocages possibles, à proposer des programmes d’actions.

Parallèlement, une mise en réseau des 20 expériences sera assurée par la DIACT. 

A l’automne 2008,  des Rencontres Nationales des villes moyennes permettront  aux 20 villes 
lauréates de témoigner de leur expérience auprès des autres villes moyennes, des associations 
d’élus et des ministères concernés. 
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